
 

 

COMPTE RENDU DU BUREAU DE L’ACASCOMPTE RENDU DU BUREAU DE L’ACASCOMPTE RENDU DU BUREAU DE L’ACASCOMPTE RENDU DU BUREAU DE L’ACAS    

DU 2 SEPTEMBRE 2010DU 2 SEPTEMBRE 2010DU 2 SEPTEMBRE 2010DU 2 SEPTEMBRE 2010    

EN MAIRIE DU ROUGETEN MAIRIE DU ROUGETEN MAIRIE DU ROUGETEN MAIRIE DU ROUGET    

 

Présents : A. VALADOU , B. VIGIER, N. MOMBOISSE, P. DUFOUR, I. DUFOUR, R. MONTIL,  

      Pet P. MALGAT 

Absents excusés : C. VIRY, G. BEX, T. SAINTE-MARIE, M.T. PICARD, J. GARRIGOUX 

La séance est ouverte à 20 h.30 

 

COMPTE BANCAIRE : A. VALADOU et C. VIRY l’ont ouvert à l’agence du Rouget du C.A.C.F 

  Sans frais. 

• Le compte d’une association ne permet aucun découvert 

• 1024 € sont déposés sur ce compte 

 

• Un livret A rapportant 1,75 % est ouvert avec la somme 710 € 

• Il reste 311 € sur un compte à vue 

• Il nous est fait cadeau par l’agence de 80 € de parts sociales 

• Le Président a fait un premier chèque 44 € pour inscription au 

journal officiel 

• Une lettre d’intention, pour un sponsoring du CACF, sera adressée à 

l’agence du Rouget 

CAMPAGNE D’ADHESION : 

• Noëlle MOMBOISSE en a récupéré deux ainsi qu’un don 

• Alain VALADOU en a recueilli 13 de plus, soit un total de 16 

nouveaux inscrits. 

•  Il existe des adhésions en vue à Paris et à Perpignan qui sont des 

amis de Jean et de Jeanne. 

• Bernard VIGIER aimerait une liste d’adhérents qui serait à réclamer 

à Christophe VIRY. 

• On frise actuellement 70 personnes adhérentes 

• Il faut que le Président prépare une lettre accrocheuse à déposer 

dans les boites à lettre (lettre comportant un bulletin d’adhésion) 

RECUS FISCAUX : 

• Il importe d’avoir une numérotation pour les établir. 

• Un couple compte pour deux adhérents 

• En ce qui concerne ces reçus fiscaux il est important de les établir 

sur le bon formulaire. 

• Sur conseil des services fiscaux, ces reçus peuvent être envoyés 

début janvier. 

• On évoque, le cas des commerçants qui ont fait des dons. S’agit-il 

d’un don personnel ou d’un don de SARL. 

• Paul DUFOUR signale que l’adhésion de personnes morales n’est 

pas inintéressante. 

 

 

CONTACTS DIVERS : 



• A LEUCAMP la mairesse consultée ne se rappelle plus du prix de leur 

monnayeur. Elle préconise, ce dont on va parler plus loin, un 

contact avec Mr BRUN. 

• GIOU MAMOU, le vitrail de Jean LABELLIE se trouve au fond de 

l’église qui est par ailleurs fort intéressante à visiter. La clé se 

trouve chez une personne dont la maison se situe sous l’école. 

• DIR, contact peu fructueux car cette administration n’a pas de 

crédits pour installation de ce genre de signalétique. De toute façon 

il faudra lui présenter pour autorisation d’implantation un projet 

chiffré. 

• Une entreprise spécialisée d’Aurillac pour un panneau de 60 X 190 

avance le prix de 650 €. Pour un panneau correspondant à celui qui 

signale Notre Dame de Quézac il faut compter 2000 € l’unité. 

• Paul DUFOUR suggère de frapper à la porte du Conseil Général. 

• On serait partant pour un panneau avec une image.  

• Il conviendrait aussi de contacter les collectivités locales. 

 

MUSEOGRAPHIE : 

• Mr Guy BRUN muséographe à Loubaresse a posé la question du 

montage juridique de l’association et de l’intérêt d’une convention 

de délégation. Il convient d’en parler à Gilles COMBELLE et à Michel 

LAFON afin de retenir la meilleure solution. Le président leur a 

donc adressé un projet de courrier à faire parvenir au juriste de 

l’AMF pour avis. 

•  Mr BRUN est prêt à une rencontre, accompagné d’un membre 

d’une société clermontoise. Il peut venir le 13 septembre vers 10 h. 

30. Il conviendra de prévoir 150 € pour le déplacement du 

clermontois. A l’issue de cette visite, ils nous feront parvenir un 

devis descriptif et estimatif du projet de monnayeur et d’éclairage, 

afin de pouvoir saisir les subventionneurs. 

 

CARTE D’ADHERENTS : 

• Le modèle que présente ce soir Bernard VIGIER donne satisfaction. 

NOM DE L’ACAS : 

• Après discussion, on décide de conserver ces initiales, en mettant 

en bas de la carte d’adhérents l’intitulé complet. 

 

La journée du 11/09/2010   : bien entendu, elle est reportée en fonction de l’amélioration de l’état 

de santé de Jeanne LABELLIE. 

 

QUESTIONS DIVERSES : 

• Pierre MALGAT est chargé dans la semaine qui vient de réaliser une 

aquarelle de l’église.  

• Tous les membres du bureau ont signé au dos d’un exemplaire des 

cartes d’adhérents, des vœux de prompt rétablissement qui vont 

être adressés à Jeanne LABELLIE par le Président. 

 

Le 13 septembre, 10h30, au matin, la rencontre du bureau avec Mr BRUN sera l’occasion de la 

prochaine réunion. 

 

La séance est levée à 21 h 45. 


